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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Les formations prises en charge par le dispositif "pass premiers secours en santé mentale" peuvent 
être organisées dans les établissements d’enseignement secondaire et supérieur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-NFP souhaitent que les formations 
financées par le Pass PSSM puissent être organisées directement dans les établissements 
d’enseignement secondaire et supérieur.

Depuis plusieurs années, la santé mentale des lycéens français se dégrade, et ce pour de multiples 
raisons. D’après les résultats de l’enquête EnCLASS 2022, la situation est alarmante : 24 % des 
lycéens déclarent des pensées suicidaires au cours des 12 derniers mois, 13 % avoir déjà fait une 
tentative de suicide au cours de leur vie et environ 3 % une tentative avec hospitalisation. A mesure 
qu’ils se rapprochent du baccalauréat, ils souffrent également du stress infligé par la procédure 
Parcoursup instaurée par Macron en 2018.

A l’instar des formations APS et PSC1 désormais obligatoires à l’école primaire, au collège et au 
lycée qui permettent d’assurer la formation des jeunes Français.es aux premiers secours, il est donc 
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urgent que des formations similaires centrées sur les premiers secours en santé mentale puissent être 
proposées par des chef.fes d’établissement.

Ces formations en établissement doivent pouvoir être éligibles au financement du pass Premier 
secours en santé mentale créé par la présente proposition de loi : tel est donc l’objet du présent 
amendement.


